
Démarche : Dérogation à la protection stricte du Goéland argenté en Normandie

Organisme : Service Eau Littoral Biodiversité

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Conformément à l'arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies
au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées, il
est impératif de déclarer toute intervention sur une espèce protégée.


Le Goéland argenté, espèce protégée en déclin, est très présent dans les villes côtières normandes. De nombreuses
communes et entreprises sont confrontées à des nuisances liées à cette espèce. Pour réguler la population, la DREAL
Normandie est destinataire chaque année d'un nombre croissant de demandes de dérogation à la protection stricte de
cette espèce protégée. 


Toute demande de régulation du Goéland argenté par stérilisation des œufs doit suivre les prescriptions de l'arrêté
préfectoral du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l'interdiction de
destruction d'œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain par les préfets.


La présente démarche permet aux communes et entreprises de déposer en ligne leur dossier de demande de
dérogation à la protection stricte du Goéland argenté concernant des opérations d'effarouchement sur le territoire
normand.


<strong>


L'instruction des demandes de dérogation à la STERILISATION DES OEUFS de Goéland argenté est TEMPORAIREMENT
SUSPENDUE.


En raison de nombreuses requêtes auprès des tribunaux administratifs en annulation des arrêtés de dérogation accordés
en 2025, l'instruction des nouvelles demandes de dérogation à la stérilisation des œufs du Goéland argentée est
suspendue sauf exception (voir ci-dessous).


Les associations environnementales à l’origine de ces recours contestent la légalité des arrêtés, en s’appuyant
notamment sur le non-respect des trois conditions légales requises pour l’octroi d’une dérogation :

- L’absence de solution alternative ;

- L’existence d’une raison impérative d’intérêt public majeur (santé, sécurité ou enjeux économiques) ;

- Le maintien de la population de Goéland argenté dans un état de conservation favorable.


La DREAL définira un nouveau cadre pour l'instruction de ces demandes une fois les jugements rendus.


Dans l'attente des jugements, en cas de situations exceptionnelles nécessitant des opérations de stérilisation impliquant
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notamment des enjeux sanitaires (ex : centres hospitaliers) ou de sécurité majeurs (ex : sites SEVESO) de nouvelles
demandes peuvent néanmoins être déposées sous réserve que les trois conditions de la dérogation soient objectivées.
Toutefois, la délivrance de nouvelles dérogations n'écartera pas le risque de contentieux assorti de l'obligation de devoir
cesser ces opérations.


La DREAL se tient à votre disposition pour répondre à vos questions que vous pouvez envoyer à l'adresse suivante :
selb.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr


</strong>

1 - Présentation de la demande

Description de la demande
Décrivez rapidement la nature et l'objet de votre demande.

Est-ce votre première demande ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

2 - Votre identité

Civilité du signataire de la demande :
Mme

M.

Nom et prénom du signataire de la demande :

Fonction du signataire de la demande :

Nom et prénom du chargé de projet :
Personne en charge du dossier.

N° de téléphone du chargé de projet :

E-mail du chargé de projet :

3 - Objet de la demande

Destruction de spécimens d'espèces animales protégées par stérilisation
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Perturbation intentionnelle de spécimens d'espèces animales protégées par effarouchement
Cochez la mention applicable
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Oui

Non

4 - Identification des spécimens

Espèce ciblée par les opérations : le Goéland argenté

Nombre de couples :

et/ou nombre de spécimens :

et/ou nombre de nids :

Quelle(s) autre(s) espèce(s) est(sont) présente(s) mais non concernée(s) par les opérations ? Merci d'en préciser les
effectifs.
Espèce :
Vous avez la possibilité d'ajouter d'autres espèces par action sur le bouton "Ajouter un élément" en dessous du présent
cadre.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de couples :

et/ou nombre de spécimens :

et/ou nombre de nids :

Espèce :
Vous avez la possibilité d'ajouter d'autres espèces par action sur le bouton "Ajouter un élément" en dessous du présent
cadre.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)
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Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de couples :

et/ou nombre de spécimens :

et/ou nombre de nids :

Espèce :
Vous avez la possibilité d'ajouter d'autres espèces par action sur le bouton "Ajouter un élément" en dessous du présent
cadre.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de couples :

et/ou nombre de spécimens :

et/ou nombre de nids :

Quelle est la finalité de l'opération ?
Sélectionnez un ou plusieurs choix.

Prévention de dommages à l’élevage
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Prévention de dommages aux pêcheries
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Prévention de dommages aux cultures
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Cochez la mention applicable
Oui

Non

Prévention de dommages à la propriété
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Protection de la santé publique
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Protection de la sécurité publique
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Motif d’intérêt public majeur
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Autres (à préciser ci-dessous)
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisez l’action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale
ou nationale

5 - Modalités et techniques de l'opération ?

5.1 - Destruction

Destruction des nids :
En cas de destruction des nids, veuillez en préciser les modalités.

Destruction des oeufs :
En cas de destruction des œufs, veuillez en préciser les modalités.
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Destruction des animaux :

Par des animaux prédateurs
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Sans objet
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si vous avez choisi une ou plusieurs méthodes de destruction d'animaux ci-dessus, précisez les modalités.

Autres moyens de destruction :
En cas de recours à d'autres moyens de destruction, veuillez en précisez les modalités.

Si besoin, vous pouvez détailler les opérations de destruction ci-dessous :

5.2 - Perturbation intentionnelle

Par quel moyen sera-t-il procédé à la perturbation intentionnelle ?

Utilisation d’animaux sauvages prédateurs
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Utilisation d’animaux domestiques
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Utilisation de sources lumineuses
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Utilisation d’émissions sonores
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Utilisation de moyens pyrotechniques
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Utilisation d’armes de tir
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Utilisation d’autres moyens de perturbation intentionnelle
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Autre
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Merci d'en préciser les modalités.

Si besoin, vous pouvez détailler les opérations de perturbation intentionnelle ci-dessous.

6 - Qualification de la ou des personnes chargées de l'opération

Intervenants
Nom, prénom
Nom, prénom de l'intervenant.
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Organisme de rattachement

Formation en biologie animale
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation
Si l'intervenant dispose d'une formation en biologie animale, précisez laquelle.

Formation en contention, manipulation, identification et marquages des espèces
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation en contention, manipulation, identification et marquages des espèces
Si l'intervenant dispose d'une formation contention, manipulation, identification et marquages des espèces, précisez
laquelle.

Expérience à la pratique des inventaires
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur l'expérience à la pratique des inventaires
Si l'intervenant dispose d'une expérience  à la pratique des inventaires, précisez laquelle.

Autre formation
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation
Si l'intervenant dispose d'une autre formation utile à la demande, précisez laquelle.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de formation

joindre pour la première demande les attestations de formation ou CV de l'intervenant en précisant le nom et prénom
de l'intervenant dans le nommage du fichier.
S'il y a plusieurs fichiers, merci de déposer un fichier compressé type .zip

Nom, prénom
Nom, prénom de l'intervenant.
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Organisme de rattachement

Formation en biologie animale
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation
Si l'intervenant dispose d'une formation en biologie animale, précisez laquelle.

Formation en contention, manipulation, identification et marquages des espèces
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation en contention, manipulation, identification et marquages des espèces
Si l'intervenant dispose d'une formation contention, manipulation, identification et marquages des espèces, précisez
laquelle.

Expérience à la pratique des inventaires
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur l'expérience à la pratique des inventaires
Si l'intervenant dispose d'une expérience  à la pratique des inventaires, précisez laquelle.

Autre formation
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation
Si l'intervenant dispose d'une autre formation utile à la demande, précisez laquelle.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de formation

joindre pour la première demande les attestations de formation ou CV de l'intervenant en précisant le nom et prénom
de l'intervenant dans le nommage du fichier.
S'il y a plusieurs fichiers, merci de déposer un fichier compressé type .zip

Nom, prénom

9 / 25

Dérogation à la protection stricte du Goéland argenté en Normandie



Nom, prénom de l'intervenant.

Organisme de rattachement

Formation en biologie animale
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation
Si l'intervenant dispose d'une formation en biologie animale, précisez laquelle.

Formation en contention, manipulation, identification et marquages des espèces
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation en contention, manipulation, identification et marquages des espèces
Si l'intervenant dispose d'une formation contention, manipulation, identification et marquages des espèces, précisez
laquelle.

Expérience à la pratique des inventaires
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur l'expérience à la pratique des inventaires
Si l'intervenant dispose d'une expérience  à la pratique des inventaires, précisez laquelle.

Autre formation
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisions sur la formation
Si l'intervenant dispose d'une autre formation utile à la demande, précisez laquelle.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de formation

joindre pour la première demande les attestations de formation ou CV de l'intervenant en précisant le nom et prénom
de l'intervenant dans le nommage du fichier.
S'il y a plusieurs fichiers, merci de déposer un fichier compressé type .zip
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7 - Période demandée pour les opérations

Quelle est la période ou la date demandée pour mener les opérations ?

8 - Date à laquelle vous souhaitez obtenir l'arrêté d'autorisation

Merci de préciser à quelle date vous souhaitez obtenir votre arrêté de dérogation :
Merci de tenir compte des délais d'instruction. A réception du dossier complet, vous pourrez obtenir l'arrêté
d'autorisation pour les opérations de stérilisation en 2 mois, pour l'effarouchement en 3 mois.

9 - Lieux de l'opération

Précisez le département :

Précisez la commune :

10 - Compte rendu de l’opération

Comment sera établi le compte rendu de l’opération ?
Merci de préciser les modalités de compte rendu des opérations à réaliser.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Compte-rendu de l'ornithologue :

Merci de joindre ici le compte rendu réalisé par l'ornithologue-expert lors de la précédente campagne ou, s'il s'agit d'une
première demande, joindre les éléments liés au recensement préalable à la demande.

11 - Justification de la demande

Absence d’autre solution alternative
Absence d’autre solution alternative :

En application de l’article L.411-2 du code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du
19/12/2014 précisant les conditions des dérogations à l’interdiction de destruction des
œufs, il est attendu la caractérisation :

- des mesures détaillées (opérations, coût…) limitant l'accès des goélands aux ressources
alimentaires ;

- des mesures non létales ni délibérément mutilantes ou blessantes  permettant d'éviter la
construction par ces oiseaux de nids sur les toits  : surface des toits nettoyés et/ou
équipées de dispositifs passifs de type filet/fils, tapis de fakir... ;

- des raisons pour lesquelles la commune maintient les opérations de stérilisation (il nous
est opposé que la commune de Granville les a abandonnées en faveur notamment de
campagnes de communication destinées à favoriser l’acceptabilité sociale avec les
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goélands).

Démonstration absence de solutions alternatives
Merci de préciser les éléments justifiant l'absence de solutions alternatives

Maintien de la population de Goéland argenté dans un état de conservation favorable
Maintien de la population de Goéland argenté dans un état de conservation favorable 

En application de l’article L.411-2 du code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du
19/12/2014 précisant les conditions des dérogations à l’interdiction de destruction des
œufs, une démonstration est attendue sur l’effectivité du maintien de la population des
différentes espèces de goélands nicheuses, à l’échelle au moins de la commune. Le bilan,
réalisé sur a minima les 5 dernières années, évalue également les reports constatés sur des
zones urbaines adjacentes aux secteurs traités, y compris les zones urbaines des
communes limitrophes.

Démonstration maintien état de conservation
Merci de préciser les éléments démontrant le maintien de la population de Goéland argenté dans un état de
conservation favorable

Raison impérative d’intérêt public majeur (RIIPM)
Raison impérative d’intérêt public majeur (RIIPM)

En application de l’article L.411-2 du code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du
19/12/2014 précisant les conditions des dérogations à l’interdiction de destruction des
œufs, il est attendu des éléments permettant de justifier la RIIPM (raisons de santé,
sécurité et / ou motifs économiques) et la conduite des opérations de destruction. Les
répercussions des nuisances (bruits, dégradations, salissures, contamination, agressions…)
liées aux goélands sur la santé, la sécurité des habitants et/ou les coûts économiques
engendrés pour la collectivité, les habitants, les entreprises etc. doivent être étayées par
des factures, des plaintes etc.

Démonstration RIIPM
Merci de préciser les éléments démontrant que votre demande répond à une raison impérative d'intérêt public majeur

11.1 - Les mesures mises en place pour prévenir la fréquentation des goélands
en milieu urbain

Mesures limitant l’accès des goélands aux ressources alimentaires :
Par exemple, gestion des déchets, communication sur l'interdiction de nourrissage...
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Mesures non létales ni délibérément mutilantes ou blessantes permettant d’éviter la construction par ces oiseaux de
nids sur les toits :
Par exemple, pose de dispositifs empêchant le cantonnement des goélands...

Mesure compensatoire prise en faveur du Goéland argenté
Par exemple, financement d'un suivi ornithologique, gestion d'une réserve d'oiseaux marins... en lien avec une
association ornithologique

11.2 - Zones d'intervention et impact des opérations

Zone(s) de nidification connue(s) sur le territoire de la commune
Le plan doit faire figurer l’ensemble des zones de nidification des goélands connues

Zones de repos / nourrissage des Goélands
Le plan doit faire figurer l’ensemble des zones de repos connues ( toit ou bassin dortoir…) ou de nourrissage.

Plan de la ville / du site avec identification de la(des) zone(s) de stérilisation
Merci de géolocaliser les lieux d'intervention de stérilisation.
Le plan doit faire figurer les différents secteurs où il est prévu de traiter les nids de Goéland argenté.

Plan de la ville / du site avec identification des zones d'effarouchement
Merci de géolocaliser les lieux d'intervention.
Le plan doit faire figurer les différents secteurs de retentissement des effarouchements.

Analyse du risque de report de couples de goélands depuis les zones de nidification connues vers les différents
secteurs adjacents :
(zone naturelle à proximité, risque de report vers une ville/entreprise voisine qui ne stérilise pas ou n'effarouche pas...)
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Localisation zone de report
Merci de géolocaliser les zones de report possibles

Évaluation de la population totale des goélands et du ratio des impacts produits par la dérogation :

12 - Rapport annuel

Cette partie est destinée à recueillir le bilan de la campagne précédente. S'il s'agit de votre première demande, vous
pouvez passer directement à la question 13.
Cette section remplace l'envoi du bilan de la ville mais doit être détaillée de la même
façon.

Rappel de la justification de la demande N-1 :

Description des mesures de prévention prises pour limiter l’installation des oiseaux nicheurs (dispositifs empêchant le
cantonnement des goélands, gestion des déchets...) :

Ces mesures préventives ont-elles eu l'effet attendu ?

12.1 - Bilan des opérations de stérilisation

Déroulement des opérations de stérilisation des œufs. Si vous n'avez mené que des opérations d'effarouchement,
merci de passer directement à la question 12.3.

Merci de préciser les dates des interventions.
Date du 1er passage :

Durée de l'intervention (en jours) :

Date du 2nd passage :
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Durée de l'intervention (en jours) :

Date du 1er passage :

Durée de l'intervention (en jours) :

Date du 2nd passage :

Durée de l'intervention (en jours) :

Date du 1er passage :

Durée de l'intervention (en jours) :

Date du 2nd passage :

Durée de l'intervention (en jours) :

Quel produit a été utilisé ?
Pour rappel, il est strictement interdit d'utiliser un produit à base de formol ou de formaldéhyde.

Cartographie des zones traitées :
Merci de géolocaliser les zones traitées, si elles sont différentes de celles ciblées dans la carte précédemment jointe dans
la section "11.2 - Zones d'intervention et impact des opérations".

Merci d'expliquer, le cas échéant, les raisons pour lesquelles certaines zones n’ont pu être traitées.

12.2 - Les résultats chiffrés des opérations

Seule la stérilisation des œufs de Goéland argenté (Larus argentatus) est autorisée, sous couvert de l'autorisation
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préfectorale qui vous a été délivrée. Les comptages des nids, œufs et poussins de Goélands bruns et marins doivent
figurer dans des tableaux distincts, afin que le suivi de ces populations soit facilement analysable.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Les résultats constatés pour les trois espèces de goélands (1 tableau avec 1 onglet par espèce)

Les résultats devront être présentés selon le modèle de tableau proposé ci-dessous, préalablement fourni en annexe de
l'arrêté d'autorisation.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Merci de joindre le bilan réalisé par l'opérateur de stérilisation.

12.3 - Bilan de la campagne d'effarouchement

Si vous n'avez pas mené de campagne d'effarouchement, merci de passer à la question 13.

Merci de fournir le calendrier d'interventions.

Quelle(s) méthodologie(s) a(ont) été utilisée(s) au cours des opérations d'effarouchement ?

Quelle(s) zone(s) étai(en)t ciblée(s) ?

Comptage des spécimens avant les opérations :
Espèces :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de spécimens :

Espèces :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
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Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de spécimens :

Espèces :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de spécimens :

Quel a été l'effet de l'effarouchement sur ces populations ?

Quel est l'effectif de ces populations à l'issue des opérations d'effarouchement ?
Espèce :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de spécimens :
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Espèce :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de spécimens :

Espèce :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de spécimens :

En cas d'opérations menées par un fauconnier à l'aide d'oiseaux de proie, combien y-a-t-il eu de captures accidentelles
?

Quelle est la nature de ces captures accidentelles ?.
Espèce capturée :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Date de la capture accidentelle :
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Identification de l'oiseau de proie à l'origine de la capture :

Espèce capturée :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Date de la capture accidentelle :

Identification de l'oiseau de proie à l'origine de la capture :

Espèce capturée :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Date de la capture accidentelle :

Identification de l'oiseau de proie à l'origine de la capture :

12.4 - Évaluation de la mise en œuvre de la dérogation

Combien d’animaux ont été transférés en centre de soins ?

En cas de transfert(s) en centre de soins, merci de préciser :
L'espèce concernée :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
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Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Le stade du spécimen transféré :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

œuf

poussin

adulte

La date du transfert :

La raison de ce transfert :

L'adresse du centre de soins d’accueil :

L'espèce concernée :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Le stade du spécimen transféré :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

œuf
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poussin

adulte

La date du transfert :

La raison de ce transfert :

L'adresse du centre de soins d’accueil :

L'espèce concernée :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Le stade du spécimen transféré :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

œuf

poussin

adulte

La date du transfert :

La raison de ce transfert :

L'adresse du centre de soins d’accueil :
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Évolution de la population de goélands nicheurs des trois espèces.

Merci de joindre les séries annuelles reprenant le nombre de nids recensés, le nombre de nids stérilisés et le nombre de
jeunes à l’envol sur, a minima, les 5 dernières années et sous forme graphique.

Cartographie des reports constatés sur des zones urbaines adjacentes aux secteurs traités, y compris dans les
communes limitrophes :
Si vous avez constaté un report de tout ou partie de la population, merci de cartographier ce report.

Recensement des populations d'oiseaux en début de nidification et en fin de campagne d’intervention :
Espèce :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de couples en début de nidification :

et/ ou nombre de spécimens en début de nidification :

Nombre de couples en fin de campagne :

et/ ou nombre de spécimens en fin de campagne :

Nombre de nids :

Nombre d'oeufs  :

Nombre de poussins :

Espèce :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
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Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de couples en début de nidification :

et/ ou nombre de spécimens en début de nidification :

Nombre de couples en fin de campagne :

et/ ou nombre de spécimens en fin de campagne :

Nombre de nids :

Nombre d'oeufs  :

Nombre de poussins :

Espèce :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Goéland argenté (Larus argentatus)

Goéland brun (Larus fuscus)

Goéland marin (Larus marinus)

Mouette rieuse (Larus ridibundus)

Autre (à préciser)

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :

Nombre de couples en début de nidification :

et/ ou nombre de spécimens en début de nidification :
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Nombre de couples en fin de campagne :

et/ ou nombre de spécimens en fin de campagne :

Nombre de nids :

Nombre d'oeufs  :

Nombre de poussins :

Quel est le pourcentage de la population de Goélands argentés présente sur le site, impactée par les opérations ?
Ratio entre le nombre total de Goélands sur la commune / le site industriel et le nombre de Goélands impactés par la
stérilisation / l'effarouchement.

13 - Expression libre

Si vous souhaitez laisser un commentaire ou porter à la connaissance de la DREAL tout élément qui vous semble
important et que vous n'avez pas réussi à intégrer dans le questionnaire, merci de les indiquer ici.

14 - Pièce complémentaire

Ajout de pièces
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Déposez ici la pièce que vous souhaitez transmettre à l'administration (photo, tableau, document graphique,...)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Déposez ici la pièce que vous souhaitez transmettre à l'administration (photo, tableau, document graphique,...)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Déposez ici la pièce que vous souhaitez transmettre à l'administration (photo, tableau, document graphique,...)

15 - Engagement

Engagement
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis dans cette demande et les pièces jointes.

Je m’engage, sous réserve de l’autorisation de dérogation :
- à prendre connaissance de l’arrêté préfectoral qui me sera délivré le cas échéant et à respecter les prescriptions faites,
- à informer la DREAL Normandie de toute modification de ma situation, de la raison sociale de ma structure ou des
engagements pris,
- à conserver tout document permettant de vérifier les renseignements.
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Je m’engage à m’assurer de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires pour la réalisation de
l’opération sus-mentionnée, notamment :
- celles relatives à la réglementation sanitaire,
- celles relatives à la sécurité des personnes et des biens.

Je m'engage à transmettre les données brutes environnementales à l'observatoire de la biodiversité Normandie
https://odin.normandie.fr dans le format standard régional d'échange.

Je m'engage à transmettre le bilan annuel de la campagne à la DREAL Normandie dans les 3 mois suivants la fin de
l'autorisation.

Je comprends que la DREAL ou toute autre structure en charge de la police de l'environnement peut être amenée à
vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. Les contrôles peuvent porter sur&nbsp;:
- le respect de l’ensemble des conditions d’octroi de la dérogation,
- les documents de suivis et les bilans.

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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